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14 avril 2026 – Transports Canada a déterminé que le projet de Remplacement du radiophare omnidirectionnel à très haute fréquence (VHF) [VOR] de Dorval n’est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement. 
Cette détermination reposait sur les facteurs suivants : 
· répercussions sur les droits des peuples autochtones; 
· connaissances autochtones; 
· connaissances communautaires; 
· commentaires reçus du public; et 
· mesures d’atténuation réalisables sur les plans technique et économique. 
Les mesures d'atténuation prises en compte pour cette détermination sont les suivantes :  
Perturbation des sols et contamination des sols
· Tout travail entraînant la mise à nu de sols non consolidés (excavation, sols perturbés ou remués, matériaux stockés, etc.) doit s’accompagner de mesures de contrôle de l’érosion et des sédiments afin d’éviter la présence de sédiments dans les fossés, les cours d’eau, les lacs et les zones humides.
· Si des sols contaminés sont découverts, les travaux seront immédiatement interrompus et un consultant en environnement sera mandaté pour inspecter et prélever des échantillons de sol dans la zone concernée, ainsi que pour fournir un avis d'expert sur la gestion et l'élimination des sols.
· Tous les matériaux granulaires et sols importés utilisés pour le remblayage doivent être propres et exempts de contamination. Les matériaux de remblayage doivent répondre à la fois aux critères du CCME et aux critères provinciaux, selon ceux qui sont les plus stricts. Un certificat de laboratoire d'analyse doit être fourni pour attester de la qualité environnementale et de l'origine des matériaux.
· Installer une barrière anti-sédimentation autour du périmètre du site avant le début des travaux. Effectuer des contrôles réguliers accompagnés pour s'assurer de l'intégrité de la barrière anti-sédimentation.
· Si du béton doit être coulé sur le site, veiller à ce que des bassins de lavage de béton appropriés soient utilisés et qu'aucune eau de lavage de béton ne soit rejetée dans l'environnement.
Perturbation de l'environnement naturel
· Remettre le terrain dans son état d'origine. Le sol doit être remis en état et la couverture végétale de toutes les surfaces perturbées doit être restaurée.
· Équiper le site de toutes les installations sanitaires en quantité suffisante pour empêcher toute dispersion de déchets dans l'environnement (toilettes chimiques mobiles, poubelles, bacs à déchets, etc.). 

Accidents et défaillances
· Le ravitaillement en carburant et l'entretien des véhicules doivent être effectués à au moins 30 m d'un plan d'eau ou à 15 m d'un bassin de rétention ou d'un fossé de drainage. Toutes les mesures seront prises pour minimiser le risque de déversement.
· Avant le début des travaux, l'équipement doit être inspecté et être en bon état de fonctionnement, propre et exempt de fuites d'huile ou de lubrifiant.
· Un plan d'urgence doit être élaboré par l'entrepreneur afin de gérer efficacement tout incident environnemental, déversement ou incendie, et soumis à toutes les parties. Ce plan doit au minimum inclure les coordonnées de l'entrepreneur, des clients et des organismes de réglementation qui seraient impliqués en cas d'urgence.
· Une trousse d'urgence en cas de déversement doit être présente sur le site pendant toute la durée du projet. 
· Tout déversement doit être immédiatement signalé à l'EOSH et doit être notifié avec les coordonnées du propriétaire foncier afin de l'informer du déversement.
· Tout déversement doit être rapidement maîtrisé, et tout matériau contaminé doit être géré conformément à la réglementation en vigueur. Les déchets ou les impacts environnementaux liés à un déversement doivent également être gérés et éliminés conformément à la réglementation en vigueur. Une copie des bordereaux d'élimination attestant du respect de la réglementation en vigueur doit être transmise à l'EOSH. 
Démolition et mise hors service
· Élaborer un plan de gestion des déchets pour le site (indiquant où seront acheminés les déchets de démolition).
· L'entrepreneur doit se conformer à toutes les réglementations applicables concernant le stockage, la manutention, le transport et l'élimination des matières et déchets dangereux. Les matières dangereuses doivent être éliminées par des entreprises et sur des sites d'élimination agréés par la province. Une copie de tous les manifestes de transport doit être conservée dans les dossiers.
· Toutes les matières dangereuses utilisées tout au long du projet doivent être stockées dans une zone sécurisée et transportées dans des conteneurs scellés et étiquetés.
· Le réservoir de stockage hors sol (AST) et la tuyauterie seront vidés et mis hors service par un entrepreneur agréé, puis éliminés conformément à la réglementation provinciale. Ces travaux de mise hors service doivent être effectués par un entrepreneur certifié. Un rapport de conformité doit être soumis à l’EOSH et doit inclure des photos de chaque étape du processus de mise hors service.
· Une étude sur les matières dangereuses (amiante, plomb, mercure) est requise avant toute démolition. Elle est également obligatoire avant toute opération de perçage ou d’abrasion des matériaux de l’abri.
· Si des travaux de découpe, d’abrasion ou de meulage des semelles en béton existantes s’avèrent nécessaires, il convient d’élaborer un plan de sécurité prévoyant l’utilisation des EPI requis, conformément à la réglementation provinciale.
Mesures spécifiques au projet
· Entretenir et tondre la végétation et l’herbe avant le début de la période de nidification.
· Le site doit faire l’objet d’une inspection visant à détecter la présence de papillons monarques et de plantes asclépiades avant le début des travaux. Si des papillons ou des plantes sont trouvés, interrompez les travaux et contactez l’EOSH.
· Le site doit faire l’objet d’une inspection visant à détecter la présence d’abeilles protégées en vertu de la LEP et de leurs nids avant le début des travaux. Si des abeilles ou des nids protégés sont trouvés, interrompez les travaux et contactez l’EOSH.
· L'utilisation de pesticides doit être évitée dans la mesure du possible.
· Le site doit faire l’objet d’une inspection préalable à la construction visant à détecter la présence de nids d'oiseaux et de chauves-souris dans/sur la zone de protection des oiseaux (VOR) et l'abri. Si des oiseaux ou des nids sont identifiés, interrompez les travaux et contactez immédiatement EOSH. Ne touchez ni ne déplacez aucun nid ou œuf.
· Surveillez activement le site à la recherche de nids et d'oiseaux par des inspections quotidiennes. Des barrières physiques et des moyens de dissuasion doivent être mis en place pour empêcher les oiseaux de nicher sur le site.
· Élaborez un plan de gestion des déchets pour la phase de construction du projet. Évitez autant que possible l'enfouissement des déchets et consignez les volumes et les poids des déchets détournés.
Transports Canada est convaincu que le projet est peu susceptible de causer des effets négatifs sur l’environnement, et peut ainsi exercer tout pouvoir ou toute fonction pour permettre la réalisation du projet. 




